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Texte de la question

M. Thierry Lazaro attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur la situation difficile des
producteurs francais de fruits et legumes, menacant la viabilite de nombreuses exploitations et affectant la
survie de l'ensemble de la filiere. En effet, depuis 1992, ce secteur traverse une crise tant conjoncturelle que
structurelle, caracterisee par une offre excedentaire et une demande stagnante, entrainant l'effondrement des
prix a la production. L'engorgement du marche des fruits et legumes semble resulter, comme le rappelle le
rapport d'une commission senatoriale, des operations de reconversion consequentes a la reforme de la PAC,
entrainant des delocalisations de production, auxquelles s'ajoutent des importations massives des pays tiers.
L'insuffisante organisation des marches en France et l'inefficacite des mecanismes regulateurs communautaires
ne permettent malheureusement pas de corriger cette evolution. La situation est particulierement inquietante
pour le marche de l'endive et pour les regions Nord - Pas-de-Calais et Picardie qui centralisent 80 p. 100 de
celle-ci. Le marche de l'endive doit faire face actuellement a un engorgement sans precedent et qui necessite la
mise en oeuvre de mesures nationales et communautaires pour redynamiser cette filiere. Le role de l'Etat a ce
sujet est primordial, pour faire respecter le cadre reglementaire existant, pour favoriser et soutenir l'organisation
de la production en abondant les dotations de l'ONIFLHOR dans le cadre des plans de campagne et en
constituant un fonds de soutien a la production endiviere. Il lui demande donc de lui faire connaitre son avis a
propos du probleme qui vient de lui soumettre.
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